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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DE SAINTES 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 9 novembre 2023   

Date de convocation : vendredi 3 novembre 2023 Délibération n° CC_2023_211 
Nomenclature : 7.5.4 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 51 
Votants : 57 
Pouvoirs : 
Mme Annie GRELET à M. Jean-Luc FOURRE, 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Jérôme 
GARDELLE, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE à 
M. Pierre DIETZ, M. Philippe CREACHCADEC à 
Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Laurent 
DAVIET à M. Ammar BERDAI, Mme Véronique 
TORCHUT à Mme Evelyne PARISI 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Appel à projets ESS 2023 - Attribution des 
subventions aux lauréats et autorisation de signer 
les conventions 

Le 9 novembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 17h30, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous ta présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Eric BIGOT, M. Gérard PERRIN, Mme Françoise DURAND, M. Eric PANNAUD, M. 
Jean-Luc FOURRE, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. 
Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France 
DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, 
M. Cyrille BLATTES, M. Alexandre GRENOT, M. Jean-Claude CHAUVET, Mme Agnès POTTIER, M. Philippe 
ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Chantal COUSSOT, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline 
AUDOUIN, M. Thierry BARON, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme 
Véronique CAMBON, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Pierre DIETZ, M. Jean-Philippe MACHON, M. 
Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric 
ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Michél ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, 
Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Rémy CATROU, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. François EHLINGER, M. Jean-

 

Pierre ROUDIER, Mme Céline VIOLLET, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : M. Eric BIGOT 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que, depuis 2018, les appels à projets lancés par la Communauté 
d'Agglomération de Saintes sur la thématique de l'économie sociale et solidaire rencontrent un succès 
remarquable car ils facilitent la création d'activités nouvelles et d'emplois sur le territoire saintais. 

28 initiatives portées par 26 structures différentes ont obtenu 158 930 € de subventions pour des 
projets prévoyant dans les trois à cinq ans de leur réalisation ta création de près d'une soixantaine 
d'emplois. Tous ces projets ont contribué à la vitalité des structures concernées et, au-delà, à un 
développement économique équilibré et socialement responsable du territoire. 

Pour l'édition de cette année, comme en 2022, l'appel à projets ESS s'élève à 35.000€ : 
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23 000€ pris sur le budget de la Communauté d'Agglomération de Saintes 
10 000€ pris sur le fonds de revitalisation de COOP Atlantique qui coopère à l'opération cette 
année comme en 2022 
2.000€ accordé par la CDA pour le prix « Coup de coeur citoyen » comme en 2021 et 2022. 

Les lauréats sont répartis, selon l'arbitrage proposé par le jury le 24 octobre 2023, entre ceux signant 
une convention d'octroi de leur aide avec la CDA de Saintes (dans la limite de 23.000€), et ceux 
signant une convention d'octroi avec COOP Atlantique (dans la limite de 10.000€). 

Le jury était composé de Pierre-Henri JALLAIS. (CRESS Nouvelle Aquitaine), I 
(France Active Nouvelle Aquitaine), . (COOP Atlantique), (Crédit 

Coopératif), (Agence d'Attractivité), I (CDA - Economie) et 
ponctuellement sur des dossiers les intéressant techniquement, pour avis consultatif, 
(Chambre d'Agriculture - PAT) et ' (CDA de Saintes - Habitat). 

Tous les lauréats peuvent prétendre à l'opération « coup de coeur citoyen » décidée par la CDA de 
Saintes. Un.avenant ou une convention sera signé avec le gagnant de ce « coup de coeur » après une 
nouvelle délibération du Conseil Communautaire. 

Il appartient au Conseil Communautaire de valider les choix opérés par le jury le 25 octobre 2023. 

Il convient à cet effet, non seulement d'attribuer les subventions correspondantes aux lauréats 
retenus sur l'enveloppe de la CDA (23.000€), mais encore de prendre acte de la réussite de ceux qui 
verront leur aide attribuée sur la part COOP Atlantique de l'appel à projets (10.000€). 

Le jury de l'appel à projets ESS 2023 a préconisé de soutenir : 
-	 L'association Mission Locale de la Saintonge à hauteur de 8.000€ pour son projet « un vélo 

pour un boulot » créant un service de prêt de vélo adapté aux jeunes usagers rencontrant des 
contraintes de déplacement pour débuter un emploi ou une formation à horaires décalés 
(financement sur l'enveloppe de COOP ATLANTIQUE) ; 
L'association Entraide Saintaise à hauteur de 5.000€ pour son projet de développement de sa 
recyclerie d'articles de puériculture avec une extension de locaux et l'affectation d'un emploi 
(financement en fonctionnement sur l'enveloppe de la CDA de Saintes) ; 
Le collectif Côté Coulisses, représenté par Mmes , et 
entrepreneuses salariées membres de la coopérative d'activité et d'emploi Consortium 
Coopérative, à hauteur de 8.000€ pour son projet consistant à proposer, sur l'agglomération 
de Saintes, des ateliers collectifs et des prestations approfondies et adaptées de stratégie, 
de communication, de développement à destination des professionnels et acteurs de la 
culture (financement en fonctionnement sur l'enveloppe de la CDA de Saintes) ; 
L'association les Bourdonnantes à hauteur de 2.500€ pour son projet de création d'une 
association de valorisation de la place des femmes dans la société sur l'agglomération de 
Saintes et notamment la préparation d'une première manifestation culturelle de trois jours 
sur le sujet en septembre 2024 à Saintes (financement en fonctionnement sur l'enveloppe de 
la CDA de Saintes) ; 
L'entreprise IB Sys, en phase de transformation en Société Commerciale de l'ESS (SCESSS), à 
hauteur de 5.000€ pour son projet « Boîte à semer : boucle vertueuse », consistant à 
fabriquer et commercialiser des billes de graines de fleurs mellifères et à proposer des ateliers 
de création de boîtes à semer (financement en investissement partagé entre les enveloppes 
COOP - 2.000€ et CDA de Saintes - 3.000€), sous réserve de la transformation de la SAS en 
SCESS (Société Commerciale de l'ESS) ; 
L'association LaCoTec à hauteur de 3.000€ pour son projet « LaCotec #Savoir-Faire » 
consistant à proposer des animations et formations renforçant l'accessibilité et la diffusion 
de solutions durables de transition énergétique dans l'habitat (financement en 
fonctionnement sur l'enveloppe de la CDA de Saintes) ; 
L'association CREPAQ à hauteur de 1.500€ pour son projet de « Frigo Zéro Gaspi » proposant 
d'installer une armoire en libre-service gratuitement pour qu'un public précaire dispose de 
denrées déposées par des cantines ou entreprises de la restauration (financement en 
investissement sur l'enveloppe de la CDA de Saintes) ; 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et les articles L.1511.1, L 1511.2 et L4251-17, 
CC._2023.,21 . Appel à projets ESS 2023 - .Attribution des subvaltioni; aux lailrals et ai iturisation de signer les conventions 



Envoyé en préfecture le 15/11/2023 

Reçu en préfecture le 15/11/2023 

Publié le 15/11/2023 LOEeee-
ID : 017-200036473-20231109-2023_211CC-DE 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 31 
octobre 2023, et notamment l'article 6, I, 1° ), relatif au développement économique, 

Vu la délibération n° 2018.86.CP de la Commission Permanente du Conseil Régional de Nouvelle-
Aquitaine en date du 5 février 2018 portant mise en oeuvre du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'Innovation et d'Internationalisation (SRDEII) et application du règlement 
d'intervention économique régional - Conventions Economiques avec les Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2018-88 du Conseil Communautaire en date du 12 avril 2018, transmise au 
contrôle de légalité le 23 avril 2018, relative à l'autorisation de signer la convention avec la Région 
Nouvelle Aquitaine portant adoption du régime communautaire d'aides aux entreprises, 

Vu la convention signée le 6 juillet 2018 entre la Communauté d'Agglomération de Saintes et la Région 
Nouvelle Aquitaine, 

Vu la délibération n°2022-79 du Conseil Communautaire du 7 juin 2022 relative à un avenant à la mise 
en oeuvre du Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation et d'Internationalisation 
(SREDII) pour les aides aux entreprises, 

Vu la délibération n°2023-42 du Conseil Communautaire du 30 mars 2023 approuvant le règlement de 
l'appel à projets ESS 2023 et te prix « Coup de coeur citoyen » associé, 

Considérant que 11 dossiers ont été déposés dans le délai fixé pour la réception des candidatures, 

Considérant que parmi ces candidatures, l'une, retenue par le jury, a décidé de ne pas donner suite 
et 4 n'ont pas été retenues et ont fait l'objet des orientations ou avis suivants : 

L'association CREPAQ, désignée comme lauréate par le jury pour son projet de Frigo Zéro 
Gaspi, a refusé le prix au moment de sa notification initiale par mail, en raison de la somme 
jugée trop limitée proposée par le jury (1.500€ contre 2.500€ demandés), 
L'association Métamorphose pour son projet jugé intéressant de recyclerie, pertinent et 
localisé dans un endroit adapté au territoire, a été réorientée sur des dispositifs relatifs à 
l'économie circulaire, en particulier l'aide de la CDA de Saintes à l'investissement dans te 
recyclage et le réemploi des déchets, 
Le projet d'aménagement de locaux de l'association Auberge de Jeunesse 17, n'a pas été 
recensé en amont du dépôt du dossier ; il a été jugé non seulement potentiellement 
prématuré compte tenu d'une démarche d'étude de l'association pour l'auberge de Saintes 
prévue en pour évaluer les besoins d'aménagement des locaux mais encore pouvant relever 
de dispositifs alternatifs propres au secteur touristique, tant de la CDA que de la Région 
Nouvelle Aquitaine, 
L'association Destination Multimédia, localisée hors du territoire, n'a pas été retenue pour 
son projet de tablettes numériques portant sur un nombre limité de personnes concerné (5 
seniors) et pour une seule fois, l'impact local étant trop limité, 
Le projet de l'association IEPR Services, lui aussi émanant d'une structure basée hors du 
territoire et proposant une logistique alimentaire à des producteurs fermiers pour leurs 
produits en surplus vers des structures ou associations locales sociales et solidaires de la CDA, 
n'a pas été jugé suffisamment impactant ni facilement contrôlable sur le territoire de la CDA 
de Saintes eu égard à la hauteur du financement sollicité et l'ambition du projet (achat d'un 
camion frigorifique) 

Considérant que les 6 autres dossiers ont été définitivement retenus en qualité de lauréats et ventilés 
de la façon suivante : 

pour un financement sur l'enveloppe de la CDA de Saintes les projets suivants (21.500€): 
o 5.000€ à l'association Entraide Saintaise à Saintes, « Prix de la recyclerie socialement 

engagée», 
o 8.000€ à la Coopérative d'Activité et d'emploi Consortium Coopérative à Ligugé (86), 

pour le projet à Saintes de Côté Coulisses, représenté par Mmes et 
« Prix de l'accompagnement culturel », 

o 2.500€ à l'association les Bourdonnantes à Saintes, « Prix des initiatives au féminin », 
o 3.000€ à l'entreprise future SCESS IB Sys « Prix de la biodiversité », en complément 

de la subvention de COOP Atlantique, 
o 3.000€ à l'association LaCoTec, « Prix des solutions de transition énergétique pour 

,21'l Appel à projets 1:-:`,S 2023 - Atiri:,utia i des subventions aux lauf éais Ir...Grisai:ion (le f;i,,ine, tes conventions 
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l'habitat», 
- pour un financement sur l'enveloppe de COOP Atlantique les projets suivants (10.000€): 

o 8.000€ à l'association Mission Locale de la Saintonge, « Prix de la mobilité pour 
l'emploi 

o 2.000€ à l'entreprise future SCESS IB Sys « Prix de la biodiversité », en complément 
de la subvention de la CDA de Saintes. 

Considérant que les dépenses justifiées pour le calcul de la subvention, conformément au règlement 
de l'aide à la création et au développement de structures de l'économie sociale et solidaire portent 
sur 50% du coût de l'action ou sur 50% des frais relatifs à une année à venir d'exercice de l'activité 
de l'association, 

Considérant que, conformément à la délibération du 30 mars 2023, tous les lauréats peuvent 
prétendre au prix « Coup de coeur citoyen » qui sera ouvert prochainement, 

Considérant les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal 2023 au compte 6574 pour le 
fonctionnement et 20421 pour l'investissement, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'attribuer à l'association Entraide Saintaise pour le projet de développement de sa recyclerie une 
subvention de fonctionnement de 5.000€ au titre du « Prix de la recyclerie socialement engagée », 
aide portant sur 50% maximum du coût sur une période d'une année du poste de salarié de la 
responsable et des loyers de l'association pour son nouveau local. 

- d'attribuer à la Coopérative d'Activité et d'Emploi Consortium Coopérative une subvention de 
fonctionnement de 8.000€ en faveur du projet de création d'un bureau d'accompagnement culturel 
« Céité. Coi dictes » riAveionné bar les entrepreneuses salariées de la coopérative 

au titre du « Prix de l'accompagnement culturel », aide portant sur 
50% maximum du coût sur une période d'une année de ses dépenses de fonctionnement représentées 
par des salaires, des frais de communication et de location d'espace. 

- d'attribuer à l'association les Bourdonnantes pour le lancement de son activité de valorisation de 
la place des femmes dans la société sur l'agglomération de Saintes et l'organisation d'une première 
manifestation sur trois jours en 2024, une subvention de fonctionnement de 2.500€ au titre du « Prix 
des initiatives au féminin », aide portant sur 50% maximum sur une période d'une année du coût de 
ses dépenses de fonctionnement représentées par tes frais de prestations et personnel technique ou 
artistique et les frais de communication. 

- d'attribuer à la SAS IB Sys pour son projet « boîte à semer : boucle vertueuse » une subvention 
d'investissement de 3.000€ au titre du « Prix de la biodiversité », sous réserve de la transformation 
de l'entreprise en SCESS (Société Commerciale de l'ESS), aide portant sur 50% maximum du coût 
d'acquisition d'une machine de production adaptée à l'activité de l'entreprise et tous ses achats 
d'outils et matériels utiles à l'activité. 

- d'attribuer à l'association LaCoTec pour son projet « LaCoTec #Savoir-Faire » une subvention de 
fonctionnement de 3.000€ au titre du « Prix des solutions de transition énergétique pour l'habitat », 
aide portant sur 50% maximum sur une période d'une année du coût de ses dépenses en petits 
équipements, accessoires, consommables et autres frais d'aménagement et d'installation relatifs à 
l'activité prévue pour le projet. 

- de prendre acte de la qualité de lauréat de l'association Mission Locale de la Saintonge au titre du 
« Prix de la mobilité pour l'emploi » pour couvrir des frais d'acquisition de vélos pour son projet « un 
vélo pour un boulot » et de ce que son aide (8.000€) sera octroyée par COOP Atlantique. 

- de prendre acte de l'abondement par COOP Atlantique à hauteur de 2.000€, en complément de la 
CDA à hauteur de 3.000€, soit une aide totale de 5.000€ en faveur de la SAS IB SYS en qualité de 
lauréate du « Prix de la biodiversité » pour couvrir le coût d'acquisition d'une machine de production 
adaptée à l'activité de l'entreprise et tous ses achats d'outils et matériels utiles à l'activité. 

- d'approuver les termes des conventions ci-jointes à signer avec les 5 lauréats de l'appel à projets 
ESS 2023, fixant les conditions d'attribution des aides. 
cc_ 102;_2( À, Appel à projeu 2023 - Attribution des subventions aux latn &Ms et autorisation !;ignei tes conventions 
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- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge de l'Economie Sociale et Solidaire, 
de l'économie circulaire et des chantiers d'insertion à signer avec les bénéficiaires lesdites 
conventions ainsi que tous documents y afférents. 

- de rendre éligibles toutes les associations lauréates listées ci-dessus au prix « Coup de coeur 
citoyen » associé à l'appel à projets ESS 2023 dont la campagne de vote se déroulera du 27 novembre 
2023 au 12 décembre 2023. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 

57 Voix pour 
0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secrétaire de séance 

M. Eric BIGO  

Pour extrait conforme, 

En application des d spositions des articles R.421-1 à R.421.5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

(-(' )t)) ,, )11. Appel à projets ESS 2023 - Attribution des subventions aux lauréats et autorisation de signer les conventions 
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Convention d'octroi d'une subvention dans le 

cadre de l'Appel à Projets ESS de l'année 2023 

Entre 

La Communauté d'Agglomération de Saintes, représentée par son Vice-président, Monsieur Pierre-
Henri JALLAIS, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération 
n°CC_2O23_211 du Conseil Communautaire en date du 9 novembre 2023, 
Ci-après désignée par « la Communauté d'Agglomération », 

D'une part, 

Et 

L'association Entraide Saintaise, représentée par sa Présidente, Mme domiciliée 

à Saintes (17100), 

Ci-après désignée par «l'association», 

D'autre part. 

Vu le traité instituant la Communauté Européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 à L1511-2, et 

L4251-17, 

Vu la délibération n° 2023-42 du Conseil Communautaire du 30 mars 2023 approuvant le règlement 

de l'appel à projets ESS 2023 et du prix « Coup de coeur citoyen » associé, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule : 

La Communauté d'Agglomération a décidé de favoriser l'émergence d'activités nouvelles en lançant un 

nouvel appel à projets en faveur de l'ESS en 2023. 

Le jury d'examen des candidatures s'est réuni le 24 octobre 2023 et a proposé, parmi plusieurs 

candidats, de retenir l'association Entraide Saintaise en qualité de lauréate pour l'intérêt et la qualité 

de son projet distingué par le « Prix de la recyclerie socialement engagée». 
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Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Communauté 

d'Agglomération attribue à l'association une subvention de fonctionnement d'un montant de 5.000 € 

en sa qualité de lauréate de l'Appel à Projets ESS 2023. 

L'objet de l'association est de proposer à la population locale trois types de services avec un pôle 

principal recyclerie, un pôle urgence famille et un pôle écoute et documentation sur le handicap et la 

parentalité. 

Article 2 : Description du projet 

Le projet consiste à développer l'activité de la recyclerie en élargissant la taille des locaux affectés à 

l'activité et en recrutant une personne chargée de l'animation de la recyclerie. 

L'aide de la Communauté d'Agglomération portera sur le projet d'extension de l'activité de la 

recyclerie et en conséquence le coût pendant une période d'une année, pouvant débuter à compter 

de novembre 2023, du salaire de la personne embauchée et des loyers du local supplémentaire dans 

lequel est exercée l'activité, ainsi que des frais d'acquisition de machines et matériels. 

Ce projet est conforme aux conditions prévues par le dispositif d'aide à la création et au 

développement d'entreprises de l'ESS du régime d'intervention de la Communauté d'Agglomération. 

Article 3 : Droit applicable et montant de la subvention 

La Communauté d'Agglomération, à travers son conseil communautaire et en tant que financeur, a 

pris la décision d'octroi de l'aide le 9 novembre 2023. 

Le régime en vigueur est le règlement européen N° 1407/2013 relatif à l'application des articles 107 et 

108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis. 

S'agissant du régime de minimis un montant maximum d'aide publique de 200.000€ en 3 ans toutes 

aides confondues de ce type peut être appliqué à l'ensemble des dépenses éligibles du projet. 

Le dispositif permet de retenir comme dépenses éligibles des dépenses de fonctionnement 

conformément aux éléments figurant dans le dossier de candidature déposé par le candidat et à ce qui 

est indiqué à l'article 2. 

La Communauté d'Agglomération attribue au projet une aide de 5.000 €. La part d'aide attribuée par 

la Communauté d'Agglomération est plafonnée à 50% de l'assiette constituée des dépenses éligibles 

indiquées à l'article 2, et ce conformément au règlement de l'aide de la Communauté d'Agglomération 

visé en préambule. 

L'intervention réalisée au titre de la présente convention est conforme aux règles européennes 

relatives aux aides d'Etat et au Code Général de Collectivités Territoriales. 



Envoyé en préfecture le 15/11/2023 

Reçu en préfecture le 15/11/2023 

Publié le 15/11/2023 

ID : 017-200036473-20231109-2023_211CC-DE 

Article 4 : Rapport annuel 

L'article L1511-1-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « le Conseil Régional 

établit un rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en oeuvre sur son territoire au cours de 

l'année civile ». 

Afin de lui permettre de satisfaire à cette obligation, la Communauté d'Agglomération pourra 

demander à l'association tout document justificatif lui permettant d'établir ce rapport. 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention est établie pour une durée de 12 mois maximum à compter de sa date de notification. 

Au terme de ce délai, le bénéficiaire disposera d'un délai supplémentaire de six mois pour produire les 

pièces prévues à l'article 8 de la présente convention (modalités de paiement). 

Au-delà de ce délai, la subvention peut être annulée. Une procédure de reversement pourra être 

engagée à l'encontre du bénéficiaire qui aura perçu un acompte et ne l'aura pas justifié. 

La convention ne sera définitivement close qu'après la production des pièces visées à l'article 7. 

Article 6 : Information — communication 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de mentionner la participation financière de la Communauté 

d'Agglomération. Il fera figurer les logos types sur tous les documents relatifs à l'objet de l'aide 

communautaire précédés de la mention « avec le concours financier de la Communauté 

d'Agglomération de Saintes». Cette mention pourra figurer après les travaux sur les éléments financés 

le cas échéant, dans ses locaux ainsi que, pour le fonctionnement de la structure, dans ses documents 

de communication ou ses supports numériques (site internet, réseaux sociaux...) et dans ses locaux. 

Des supports de communication (panneaux, autocollants...) indiquant que le bénéficiaire est soutenu 

par la Communauté d'Agglomération de Saintes peuvent être fournis par la Communauté 

d'Agglomération. 

Un mois avant la date de l'inauguration (si prévue) ou de toute manifestation officielle relative à l'objet 

de la présente convention, le bénéficiaire prendra l'attache des services de la Communauté 

d'Agglomération pour organiser la participation de représentants de la Communauté d'Agglomération 

de Saintes à cette occasion (présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d'invitation...). 

Si l'obligation d'apposer le logo communautaire n'est manifestement pas adaptée, le bénéficiaire doit 

s'engager à fournir une autre justification pour assurer la visibilité du financement communautaire qui 

devra être préalablement acceptée par les services de la Communauté d'Agglomération. 

Article 7 : Obligations du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s'engage à se conformer aux objectifs définis au préambule. 

En vue d'assurer les vérifications liées à la présente convention, le bénéficiaire s'engage à garantir le 

libre accès de l'opération concernée à toute personne désignée par la Communauté d'Agglomération. 
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L'aide communautaire est acquise au bénéficiaire sous réserve du bon engagement des dépenses 

correspondantes, conformément au dossier de demande présenté au moment de sa candidature et 

au règlement régissant le dispositif d'aide. 

Le bénéficiaire s'engage à informer immédiatement la Communauté d'Agglomération des difficultés 

faisant obstacle à la réalisation de l'objet de la présente convention. 

Toute association ou entreprise privée ayant reçu une subvention est soumise au contrôle des 

délégués de la Communauté d'Agglomération (article L1611-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). Ce contrôle est effectué sur pièce ou sur place. 

Tout groupement, association ou entreprise privée qui a reçu dans l'année en cours une ou plusieurs 

subventions de la Communauté d'Agglomération doit fournir systématiquement une copie certifiée de 

son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les 

résultats de son activité (article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

La subvention n'est définitivement acquise par le bénéficiaire qu'après production de ces pièces. 

Article 8 : Modalités de paiement 

La communauté d'Agglomération se libèrera du montant dû (5.000€ maximum) en deux versements : 

Le premier, à hauteur de 50% de l'aide octroyée soit 2.500€, sur présentation par le 

bénéficiaire d'un premier état de dépenses relatif au projet (devis signé, contrat de travail, 

nouveau bail signé...) représentant au moins 2.500€ de dépenses 

Le second pour le solde, à hauteur d'un maximum de 2.500€, dans un délai maximum de 12 
mois après la date de notification de la présente convention et après présentation d'un état 

récapitulatif des dépenses accompagné des fiches de paie et les quittances de loyer du local 

supplémentaire ainsi que les factures acquittées d'achat de matériel nécessaire à l'activité 

acquis dans la période, à hauteur d'un minimum de 10.000€ conformément au principe de 

limitation à 50% des dépenses engagées. 

La Communauté d'Agglomération se libérera de la somme due par virement administratif sur le 

compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire. 

Le comptable assignata ire des paiements est M. le Trésorier Payeur Général de Saint Jean d'Angely. 

Article 9 : Modalités de révision et de résiliation 

En cas d'absence de réalisation de l'objet de l'aide, de réalisation partielle ou non conforme, ou si le 

bénéficiaire ne produit pas les pièces justificatives demandées et les comptes obligatoires, la 

Communauté d'Agglomération pourra procéder à l'annulation totale ou partielle de la subvention et 

émettre un titre de recettes. 

La Communauté d'Agglomération pourra, à tout moment, et après envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception au bénéficiaire, résilier la présente convention s'il apparaît qu'une des 

clauses n'a pas été respectée. La Communauté d'Agglomération se réserve alors le droit de suspendre 

le paiement de la subvention ou d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées. Un 

titre de recettes pourra être émis en tant que de besoin. 
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La convention pourra également être modifiée par la Communauté d'Agglomération de Saintes, par 

avenant, en fonction : 

De l'aide apportée par d'autres organismes publics, notamment si les plafonds légaux sont 

dépassés, 

Des évolutions des cadres juridiques encadrant les régimes d'aides ; 

Du coût réel de la dépense effectuée, sans dépassement du montant initialement prévu. 

Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

Fait à Saintes, Le 

Pour la Communauté d'Agglomération de Saintes, Pour l'association Entraide Saintaise, 

Le Vice-président, La Présidente, 

Pierre-Henri JALLAIS 
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Convention d'octroi d'une subvention dans le 

cadre de l'Appel à Projets ESS de l'année 2023 

Entre 

La Communauté d'Agglomération de Saintes, représentée par son Vice-président, Monsieur Pierre-
Henri JALLAIS, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération 
n°CC_2023_211 du Conseil Communautaire en date du 9 novembre 2023, 
Ci-après désignée par « la Communauté d'Agglomération », 

D'une part, 

Et 

La Coopérative d'Activité et d'Emploi, SCOP à responsabilité limitée, Consortium Coopérative, 

représentée par sa Co-gérante, Mme , domiciliée à LIGUGE 

(86240), 

Ci-après désignée par «la Coopérative», 

D'autre part. 

Et également 

Le groupement Côté Coulisses, représenté par les deux associées entrepreneuses salariées en activité 

à Saintes, membres de la Coopérative, Mmes 

Crazannes (17350) et , domiciliée : 

(46100), 

Ci-après désignée par «Côté Coulisses» ou le bénéficiaire, 

D'autre part. 

, domiciliée _ à 

à Camburat 

Vu le traité instituant la Communauté Européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 à L1511-2, et 

L4251-17, 

Vu la délibération n° 2023-42 du Conseil Communautaire du 30 mars 2023 approuvant le règlement 

de l'appel à projets ESS 2023 et du prix « Coup de coeur citoyen » associé, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule : 

La Communauté d'Agglomération a décidé de favoriser l'émergence d'activités nouvelles en lançant un 

nouvel appel à projets en faveur de l'ESS en 2023. 
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Le jury d'examen des candidatures s'est réuni le 24 octobre 2023 et a retenu en qualité de lauréat, 

parmi plusieurs candidats, le projet Bureau d'Accompagnement Culture du collectif Côté Coulisses porté 

par Mmes , entrepreneuses salariées de Consortium Coopérative, l'intérêt 

et la qualité de leur projet étant distingué par le « Prix de l'accompagnement culturel». 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Communauté 

d'Agglomération attribue à la Coopérative, pour le compte de Côté Coulisses, une subvention de 

fonctionnement d'un montant de 8.000€ en sa qualité de lauréate de l'Appel à Projets ESS 2023. 

L'activité de Côté Coulisses consiste à proposer une gamme de services administratifs structurés dans 

le domaine du spectacle vivant (gestion, contrats...). L'objet poursuivi avec le projet Bureau 

d'Accompagnement Culture aujourd'hui est de devenir un lieu de ressources plus approfondi 

(conception de projets, mise en oeuvre, formation ...) pour ses clients qui sont les artistes, auteurs et 

structures culturelles bien représentés sur le territoire saintais. 

Article 2 : Description du projet 

Le projet consiste à proposer des ateliers collectifs de formation autour d'une meilleure connaissance 

du secteur culturel et des formules d'accompagnement personnalisé pour la définition de projets, la 

stratégie de communication, la diffusion et la mise en oeuvre de spectacles... 

L'aide de la Communauté d'Agglomération portera sur les frais de fonctionnement de la Coopérative 

pour l'activité de Côté Coulisses sur une période d'une année, afin de minimiser le coût de ses 

prestations, traduits essentiellement par la rémunération du personnel et des frais de publicité, 

publications et communication ainsi que des frais de loyer ou d'usage d'espaces de travail sur le 

territoire de la Communauté d'Agglomération de Saintes. 

Ce projet est conforme aux conditions prévues par le dispositif d'aide à la création et au 

développement d'entreprises de l'ESS du régime d'intervention de la Communauté d'Agglomération. 

Article 3 : Droit applicable et montant de la subvention 

La Communauté d'Agglomération, à travers son conseil communautaire et en tant que financeur, a 

pris la décision d'octroi de l'aide le 9 novembre 2023. 

Le régime en vigueur est le règlement européen N° 1407/2013 relatif à l'application des articles 107 et 

108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis. 

S'agissant du régime de minimis un montant maximum d'aide publique de 200.000€ en 3 ans toutes 

aides confondues de ce type peut être appliqué à l'ensemble des dépenses éligibles du projet. 

Le dispositif permet de retenir comme dépenses éligibles les coûts de fonctionnement et en particulier 

ceux indiqués à l'article 2 conformément aux éléments figurant dans le dossier de candidature déposé 

par le candidat et peut prendre en compte des dépenses à compter de la date de dépôt du dossier de 

candidature à l'appel à projets ESS. 

La Communauté d'Agglomération attribue au projet une aide de 8.000 €. La part d'aide attribuée par 

la Communauté d'Agglomération est plafonnée à 50% de l'assiette constituée des dépenses éligibles 



Envoyé en préfecture le 15/11/2023 

Reçu en préfecture le 15/11/2023 

Publié le 15/11/2023 

ID : 017-200036473-20231109-2023_211CC-DE 

indiquées à l'article 2, et ce conformément au règlement de l'aide de la Communauté d'Agglomération 

visé en préambule. 

L'intervention réalisée au titre de la présente convention est conforme aux règles européennes 

relatives aux aides d'Etat et au Code Général de Collectivités Territoriales. 

Article 4 : Rapport annuel 

L'article L1511-1-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « le Conseil Régional 

établit un rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en oeuvre sur son territoire au cours de 

l'année civile ». 

Afin de lui permettre de satisfaire à cette obligation, la Communauté d'Agglomération pourra 

demander à l'association tout document justificatif lui permettant d'établir ce rapport. 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention est établie pour une durée de 12 mois maximum à compter de sa date de notification. 

Au terme de ce délai, le bénéficiaire disposera d'un délai supplémentaire de six mois pour produire les 

pièces prévues à l'article 8 de la présente convention (modalités de paiement). 

Au-delà de ce délai, la subvention peut être annulée. Une procédure de reversement pourra être 

engagée à l'encontre du bénéficiaire qui aura perçu un acompte et ne l'aura pas justifié. 

La convention ne sera définitivement close qu'après la production des pièces visées à l'article 7. 

Article 6 : Information — communication 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de mentionner la participation financière de la Communauté 

d'Agglomération. Il fera figurer les logos types sur tous les documents relatifs à l'objet de l'aide 

communautaire précédés de la mention « avec le concours financier de la Communauté 

d'Agglomération de Saintes». Cette mention pourra figurer après les travaux sur les éléments financés 

le cas échéant, dans ses locaux ainsi que, pour le fonctionnement de la structure, dans ses documents 

de communication ou ses supports numériques (site Internet, réseaux sociaux...) et dans ses locaux. 

Des supports de communication (panneaux, autocollants...) indiquant que le bénéficiaire est soutenu 

par la Communauté d'Agglomération de Saintes peuvent être fournis par la Communauté 

d'Agglomération. 

Un mois avant la date de l'inauguration (si prévue) ou de toute manifestation officielle relative à l'objet 

de la présente convention, le bénéficiaire prendra l'attache des services de la Communauté 

d'Agglomération pour organiser la participation de représentants de la Communauté d'Agglomération 

de Saintes à cette occasion (présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d'invitation...). 

Si l'obligation d'apposer le logo communautaire n'est manifestement pas adaptée, le bénéficiaire doit 

s'engager à fournir une autre justification pour assurer la visibilité du financement communautaire qui 

devra être préalablement acceptée par les services de la Communauté d'Agglomération. 
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Article 7 : Obligations du bénéficiaire et de la coopérative 

Côté Coulisses s'engage à justifier, avant le paiement de son premier acompte, d'une occupation sur 

le territoire de la CDA de Saintes (bail, location, convention d'occupation). 

En vue d'assurer les vérifications liées à la présente convention, le bénéficiaire et la Coopérative 

s'engagent à garantir le libre accès de l'opération concernée à toute personne désignée par la 

Communauté d'Agglomération. 

L'aide communautaire est acquise au bénéficiaire sous réserve du bon engagement des dépenses 

correspondantes, conformément au dossier de demande présenté au moment de sa candidature et 

au règlement régissant le dispositif d'aide. 

Le bénéficiaire ou la Coopérative s'engagent à informer immédiatement la Communauté 

d'Agglomération des difficultés faisant obstacle à la réalisation de l'objet de la présente convention. 

Toute association ou entreprise privée ayant reçu une subvention est soumise au contrôle des 

délégués de la Communauté d'Agglomération (article L1611-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). Ce contrôle est effectué sur pièce ou sur place. 

Tout groupement, association ou entreprise privée qui a reçu dans l'année en cours une ou plusieurs 

subventions de la Communauté d'Agglomération doit fournir systématiquement une copie certifiée de 

son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les 

résultats de son activité (article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

La subvention n'est définitivement acquise par le bénéficiaire via la Coopérative qu'après production 

de ces pièces. 

Article 8 : Modalités de paiement à la Coopérative 

La communauté d'Agglomération se libèrera du montant dû (8.000€ maximum) en deux versements à 

la Coopérative : 

Le premier, à hauteur de 50% de l'aide octroyée soit 4.000€, sur présentation par le 
bénéficiaire d'un premier état de dépenses relatif au projet conformément à la nature des 
dépenses indiquées à l'article 2 (factures, devis, contrat de travail, salaires, commandes...), 

représentant au moins 4.000€ de dépenses et la présentation impérative d'un bail ou d'une 
convention d'occupation matérialisant une présence sur le territoire de la Communauté 

d'Agglomération de Saintes, 

Le second pour le solde, à hauteur d'un maximum de 4.000€ maximum, dans un délai 
maximum de 12 mois après la date de notification de la présente convention et après 
présentation d'un état récapitulatif des dépenses du projet accompagné des justificatifs (fiches 
de paye, quittances de loyer, factures acquittées de frais et d'achat correspondant à la nature 
des coûts indiqués à l'article 2) indiquant des dépenses à hauteur d'un minimum de 16.000€ 
conformément au principe de limitation à 50% des dépenses engagées. 

La Communauté d'Agglomération se libèrera de la somme due par virement administratif sur le 

compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire. 

Le comptable assignataire des paiements est M. le Trésorier Payeur Général de Saint Jean d'Angely. 
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Article 9 : Modalités de révision et de résiliation 

En cas d'absence de réalisation de l'objet de l'aide, de réalisation partielle ou non conforme, ou si le 

bénéficiaire ne produit pas les pièces justificatives demandées et les comptes obligatoires, la 

Communauté d'Agglomération pourra procéder à l'annulation totale ou partielle de la subvention et 

émettre un titre de recettes. 

La Communauté d'Agglomération pourra, à tout moment, et après envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception au bénéficiaire, résilier la présente convention s'il apparaît qu'une des 

clauses n'a pas été respectée. La Communauté d'Agglomération se réserve alors le droit de suspendre 

le paiement de la subvention ou d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées. Un 

titre de recettes pourra être émis en tant que de besoin. 

La convention pourra également être modifiée par la Communauté d'Agglomération de Saintes, par 

avenant, en fonction : 

De l'aide apportée par d'autres organismes publics, notamment si les plafonds légaux sont 

dépassés ; 

Des évolutions des cadres juridiques encadrant les régimes d'aides ; 

Du coût réel de la dépense effectuée, sans dépassement du montant initialement prévu. 

Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

Fait à Saintes, Le 

Pour la Communauté d'Agglomération de Saintes Pour la Coopérative Consortium Coopérative, 

Le Vice-président, La Co-présidente, 

Pierre-Henri JALLAIS 

Pour Côté Coulisses Pour Côté Coulisses 
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Convention d'octroi d'une subvention dans le 

cadre de l'Appel à Projets ESS de l'année 2023 

Entre 

La Communauté d'Agglomération de Saintes, représentée par son Vice-président, Monsieur Pierre-
Henri JALLAIS, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération 
n°CC_2O23_211 du Conseil Communautaire en date du 9 novembre 2023, 
Ci-après désignée par « la Communauté d'Agglomération », 

D'une part, 

Et 

L'association les Bourdonnantes, représentée par sa Présidente, Mme , domiciliée 

Saintes (17100), 

Ci-après désignée par «l'association», 

D'autre part. 

Vu le traité instituant la Communauté Européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 à L1511-2, et 

L4251-17, 

Vu la délibération n° 2023-42 du Conseil Communautaire du 30 mars 2023 approuvant le règlement 

de l'appel à projets ESS 2023 et du prix « Coup de coeur citoyen » associé, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Préambule : 

La Communauté d'Agglomération a décidé de favoriser l'émergence d'activités nouvelles en lançant un 

nouvel appel à projets en faveur de l'ESS en 2023. 

Le jury d'examen des candidatures s'est réuni le 24 octobre 2023 et a proposé, parmi plusieurs 

candidats, de retenir l'association les Bourdonnantes en qualité de lauréat pour l'intérêt et la qualité 

de son projet distingué par le « Prix des initiatives au féminin». 
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Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Communauté 

d'Agglomération attribue à l'association une subvention de fonctionnement d'un montant de 2.500€ 

en sa qualité de lauréate de l'Appel à Projets ESS 2023. 

L'objet de l'association est de sensibiliser aux enjeux féministes sur le territoire saintongeais avec en 

particulier des spectacles et des manifestations culturelles. 

Article 2 : Description du projet 

Le projet consiste à mettre à l'honneur les femmes de Saintonge en organisant en particulier un 

premier festival pendant 3 jours en 2024. 

L'aide de la Communauté d'Agglomération portera sur des frais de fonctionnement de type 

prestations de services utiles à l'ingénierie des activités, salaires de personnel technique et artistique, 

frais de communication, achats de consommables... 

Ce projet est conforme aux conditions prévues par le dispositif d'aide à la création et au 

développement d'entreprises de l'ESS du régime d'intervention de la Communauté d'Agglomération. 

Article 3 : Droit applicable et montant de la subvention 

La Communauté d'Agglomération, à travers son conseil communautaire et en tant que financeur, a 

pris la décision d'octroi de l'aide le 9 novembre 2023. 

Le régime en vigueur est le règlement européen 1407/2013 relatif à l'application des articles 107 et 

108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis. 

S'agissant du régime de minimis un montant maximum d'aide publique de 200.000€ en 3 ans toutes 

aides confondues de ce type peut être appliqué à l'ensemble des dépenses éligibles du projet. 

Le dispositif permet de retenir comme dépenses éligibles les coûts de fonctionnement conformément 

aux éléments figurant dans le dossier de candidature déposé par le candidat et à ce qui est indiqué à 

l'article 2. 

La Communauté d'Agglomération attribue au projet une aide de 2.500€. La part d'aide attribuée par 

la Communauté d'Agglomération est plafonnée à 50% de l'assiette constituée des dépenses éligibles 

indiquées à l'article 2, et ce conformément au règlement de l'aide de la Communauté d'Agglomération 

visé en préambule, 

L'intervention réalisée au titre de la présente convention est conforme aux règles européennes 

relatives aux aides d'Etat et au Code Général de Collectivités Territoriales. 

Article 4 : Rapport annuel 

L'article L1511-1-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « le Conseil Régional 

établit un rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en oeuvre sur son territoire au cours de 

l'année civile ». 

2 
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Afin de lui permettre de satisfaire à cette obligation, la Communauté d'Agglomération pourra 

demander à l'association tout document justificatif lui permettant d'établir ce rapport. 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention est établie pour une durée de 12 mois maximum à compter de sa date de signature par 

les parties. 

Au terme de ce délai, le bénéficiaire disposera d'un délai supplémentaire de six mois pour produire les 

pièces prévues à l'article 8 de la présente convention (modalités de paiement). 

Au-delà de ce délai, la subvention peut être annulée. Une procédure de reversement pourra être 

engagée à l'encontre du bénéficiaire qui aura perçu un acompte et ne l'aura pas justifié. 

La convention ne sera définitivement close qu'après la production des pièces visées à l'article 7. 

Article 6 : Information — communication 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de mentionner la participation financière de la Communauté 

d'Agglomération. Il fera figurer les logos types sur tous les documents relatifs à l'objet de l'aide 

communautaire précédés de la mention « avec le concours financier de la Communauté 

d'Agglomération de Saintes». Cette mention pourra figurer après les travaux sur les éléments financés 

le cas échéant, dans ses locaux ainsi que, pour le fonctionnement de la structure, dans ses documents 

de communication ou ses supports numériques (site internet, réseaux sociaux...) et dans ses locaux. 

Des supports de communication (panneaux, autocollants...) indiquant que le bénéficiaire est soutenu 

par la Communauté d'Agglomération de Saintes peuvent être fournis par la Communauté 

d'Agglomération. 

Un mois avant la date de l'inauguration (si prévue) ou de toute manifestation officielle relative à l'objet 

de la présente convention, le bénéficiaire prendra l'attache des services de la Communauté 

d'Agglomération pour organiser la participation de représentants de la Communauté d'Agglomération 

de Saintes à cette occasion (présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d'invitation...). 

Si l'obligation d'apposer le logo communautaire n'est manifestement pas adaptée, le bénéficiaire doit 

s'engager à fournir une autre justification pour assurer la visibilité du financement communautaire qui 

devra être préalablement acceptée par les services de la Communauté d'Agglomération. 

Article 7 : Obligations du bénéficiaire 

En vue d'assurer les vérifications liées à la présente convention, le bénéficiaire s'engage à garantir le 

libre accès de l'opération concernée à toute personne désignée par la Communauté d'Agglomération. 

L'aide communautaire est acquise au bénéficiaire sous réserve du bon engagement des dépenses 

correspondantes, conformément au dossier de demande présenté au moment de sa candidature et 

au règlement régissant le dispositif d'aide. 

Le bénéficiaire s'engage à informer immédiatement la Communauté d'Agglomération des difficultés 

faisant obstacle à la réalisation de l'objet de la présente convention. 
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Toute association ou entreprise privée ayant reçu une subvention est soumise au contrôle des 

délégués de la Communauté d'Agglomération (article L1611-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). Ce contrôle est effectué sur pièce ou sur place. 

Tout groupement, association ou entreprise privée qui a reçu dans l'année en cours une ou plusieurs 

subventions de la Communauté d'Agglomération doit fournir systématiquement une copie certifiée de 

son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les 

résultats de son activité (article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

La subvention n'est définitivement acquise par le bénéficiaire qu'après production de ces pièces. 

Article 8 : Modalités de paiement 

La communauté d'Agglomération se libérera du montant dû (2.500€ maximum) en deux versements : 

- Le premier, à hauteur de 50% de l'aide octroyée soit 1,250€, sur présentation par le 

bénéficiaire d'un premier état de dépenses relatif au projet (factures, devis signés, contrats de 

travail...) représentant au moins 1.250€ de dépenses, 

- Le second pour le solde, à hauteur d'un maximum de 1.250 €, dans un délai maximum de 12 

mois après la date de notification de la présente convention et après présentation d'un état 

récapitulatif des dépenses accompagné des principales factures acquittées et notes de frais 

correspondant aux dépenses recevables indiquées à l'article 2, à hauteur d'un minimum de 

5.000€, conformément au principe de limitation à 50% des dépenses engagées. 

La Communauté d'Agglomération se libérera de la somme due par virement administratif sur le 

compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire. 

Le comptable assignataire des paiements est M. le Trésorier Payeur Général de Saint Jean d'Angely. 

Article 9 : Modalités de révision et de résiliation 

En cas d'absence de réalisation de l'objet de l'aide, de réalisation partielle ou non conforme, ou si le 

bénéficiaire ne produit pas les pièces justificatives demandées et les comptes obligatoires, la 

Communauté d'Agglomération pourra procéder à l'annulation totale ou partielle de la subvention et 

émettre un titre de recettes. 

La Communauté d'Agglomération pourra, à tout moment, et après envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception au bénéficiaire, résilier la présente convention s'il apparaît qu'une des 

clauses n'a pas été respectée. La Communauté d'Agglomération se réserve alors le droit de suspendre 

le paiement de la subvention ou d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées. Un 

titre de recettes pourra être émis en tant que de besoin. 

La convention pourra également être modifiée par la Communauté d'Agglomération de Saintes, par 

avenant, en fonction : 

De l'aide apportée par d'autres organismes publics, notamment si les plafonds légaux sont 

dépassés ; 

Des évolutions des cadres juridiques encadrant les régimes d'aides ; 

Du coût réel de la dépense effectuée, sans dépassement du montant initialement prévu. 
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Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

Fait à Saintes, Le 

Pour la Communauté d'Agglomération de Saintes, Pour l'association les Bourdonnàntes, 

Le Vice-président, La Présidente, 

Pierre-Henri !ALLAIS 
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Convention d'octroi d'une subvention dans le 

cadre de l'Appel à Projets ESS de l'année 2023 

Entre 

La Communauté d'Agglomération de Saintes, représentée par son Vice-président, Monsieur Pierre-
Henri JALLAIS, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération 
n'CC_2O23_211 du Conseil Communautaire en date du 9 novembre 2023, 

Ci-après désignée par « la Communauté d'Agglomération », 

D'une part, 

Et 

La SAS IB Sys, représentée par son Président, M , domiciliée au I 

_ Saintes (17100), 

Ci-après désignée par « IB Sys » ou « le bénéficiaire » 

D'autre part. 

Vu le traité instituant la Communauté Européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 à L1511-2, et 

L4251-17, 

Vu la délibération n° 2023-42 du Conseil Communautaire du 30 mars 2023 approuvant le règlement 

de l'appel à projets ESS 2023 et du prix « Coup de coeur citoyen » associé, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Préambule 

La Communauté d'Agglomération a décidé de favoriser l'émergence d'activités nouvelles en lançant un 

nouvel appel à projets en faveur de l'ESS en 2023. 

Le jury d'examen des candidatures s'est réuni le 24 octobre 2023 et a proposé, parmi plusieurs 

candidats, de retenir IB Sys en qualité de lauréat pour l'intérêt et la qualité de son projet distingué par 

le « Prix de la biodiversité». 
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Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Communauté 

d'Agglomération attribue à IB Sys une subvention d'investissement d'un montant de 3.000€ en sa 

qualité de lauréate de l'Appel à Projets ESS 2023. 

L'objet d'IB Sys est la recherche, le développement et la production de solutions technique à plus-value 

environnementale, durable et écologique. Son activité est orientée en direction des problématiques 

touchant l'univers et la vie des abeilles. 

Article 2 : Description du projet 

Le projet « boîte à semer, savoir et faire pour la biodiversité » consiste à produire et vendre des graines 

de plantes mellifères enrobées dans des billes d'argile, à destination des entreprises, collectivités, 

administrations et particuliers, sous la fOrme notamment d'objets publicitaires (« goodies ») ainsi qU'à 

proposer des prestations d'ateliers de création des billes pour des publics scolaires en particulier. 

L'aide de la Communauté d'Agglomération portera sur l'acquisition de machines et équipements de 

production nécessaires à la confection optimale en termes de productivité des billes d'argiles. 

Ce projet est conforme aux conditions prévues par le dispositif d'aide à la création et au 

développement d'entreprises de l'ESS du régime d'intervention de la Communauté d'Agglomération. 

Article 3 : Droit applicable et montant de la subvention 

La Communauté d'Agglomération, à travers son conseil communautaire et en tant que financeur, a 

pris la décision d'octroi de l'aide le 9 novembre 2023. 

Le régime en vigueur est le régime cadre exempté de notification N° SA.100189 relatif aux aides en 

faveur des PME pour la période 2014-2023 et en particulier son dispositif pour les jeunes pousses. 

Le dispositif permet de retenir comme dépenses éligibles les coûts d'investissement conformément 

aux éléments figurant dans le dossier de candidature déposé par le candidat et à ce qui est indiqué à 

l'article 2. 

La Communauté d'Agglomération attribue au projet une aide de 3.000 €. La part d'aide attribuée par 

la Communauté d'Agglomération est plafonnée à 50% de l'assiette constituée des dépenses éligibles 

indiquées à l'article 2, et ce conformément au règlement de l'aide de la Communauté d'Agglomération 

visé en préambule. 

Il est précisé que l'aide total obtenue par IB Sys pour cet appel à projets était de 5.000€ et partagée 

avec le partenaire de la CDA, COOP Atlantique, qui doit procéder pour sa part au versement de 2.000€ 

complémentaires. 

L'intervention réalisée au titre de la présente convention est conforme aux règles européennes 

relatives aux aides d'Etat et au Code Général de Collectivités Territoriales. 
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Article 4 : Rapport annuel 

L'article L1511-1-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « le Conseil Régional 

établit un rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en oeuvre sur son territoire au cours de 

l'année civile ». 

Afin de lui permettre de satisfaire à cette obligation, la Communauté d'Agglomération pourra 

demander à l'association tout document justificatif lui permettant d'établir ce rapport. 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention est établie pour une durée de 12 mois maximum à compter de sa date de signature par 

les parties. 

Au terme de ce délai, le bénéficiaire disposera d'un délai supplémentaire de six mois pour produire les 

pièces prévues à l'article 8 de la présente convention (modalités de paiement). 

Au-delà de ce délai, la subvention peut être annulée. Une procédure de reversement pourra être 

engagée à l'encontre du bénéficiaire qui aura perçu un acompte et ne l'aura pas justifié. 

La convention ne sera définitivement close qu'après la production des pièces visées à l'article 7. 

Article 6 : Information — communication 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de mentionner la participation financière de la Communauté 

d'Agglomération. Il fera figurer les logos types sur tous les documents relatifs à l'objet de l'aide 

communautaire précédés de la mention « avec le concours financier de la Communauté 

d'Agglomération de Saintes». Cette mention pourra figurer après les travaux sur les éléments financés 

le cas échéant, dans ses locaux ainsi que, pour le fonctionnement de la structure, dans ses documents 

de communication ou ses supports numériques (site internet, réseaux sociaux...) et dans ses locaux. 

Des supports de communication (panneaux, autocollants...) indiquant que le bénéficiaire est soutenu 

par la Communauté d'Agglomération de Saintes peuvent être fournis par la Communauté 

d'Agglomération. 

Un mois avant la date de l'inauguration (si prévue) ou de toute manifestation officielle relative à l'objet 

de la présente convention, le bénéficiaire prendra l'attache des services de la Communauté 

d'Agglomération pour organiser la participation de représentants de la Communauté d'Agglomération 

de Saintes à cette occasion (présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d'invitation...). 

Si l'obligation d'apposer le logo communautaire n'est manifestement pas adaptée, le bénéficiaire doit 

s'engager à fournir une autre justification pour assurer la visibilité du financement communautaire qui 

devra être préalablement acceptée par les services de la Communauté d'Agglomération. 

Article 7 : obligations du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s'engage à transformer son entreprise IB Sys en SCESS, Société Commerciale de 

l'Economie Sociale et Solidaire, afin d'entrer dans le critère de base à respecter pour bénéficier de 

l'aide de la CDA au titre d'un appel à projets s'adressant précisément aux entreprises de l'ESS telles 

que définies par la loi de 2014 sur l'économie sociale et solidaire. 
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En vue d'assurer les vérifications liées à la présente convention, le bénéficiaire s'engage à garantir le 

libre accès de l'opération concernée à toute personne désignée par la Communauté d'Agglomération. 

L'aide communautaire est acquise au bénéficiaire sous réserve du bon engagement des dépenses 

correspondantes, conformément au dossier de demande présenté au moment de sa candidature et 

au règlement régissant le dispositif d'aide. 

Le bénéficiaire s'engage à informer immédiatement la Communauté d'Agglomération des difficultés 

faisant obstacle à la réalisation de l'objet de la présente convention. 

Toute association ou entreprise privée ayant reçu une subvention est soumise au contrôle des 

délégués de la Communauté d'Agglomération (article L1611-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). Ce contrôle est effectué sur pièce ou sur place. 

Tout groupement, association ou entreprise privée qui a reçu dans l'année en cours une ou plusieurs 

subventions de la Communauté d'Agglomération doit fournir systématiquement une copie certifiée de 

son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les 

résultats de son activité (article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

La subvention n'est définitivement acquise par le bénéficiaire qu'après production de ces pièces. 

Article 8 : Modalités de paiement 

La communauté d'Agglomération se libèrera du montant dû (3.000€) en deux versements maximum, 

voire un seul le cas échéant : 

Un premier, à hauteur de 50% de l'aide octroyée soit 1.500€, sur présentation par le 
bénéficiaire d'un ou plusieurs devis ou bon de commande signés, ou factures, et d'une copie 
du document figurant en annexe complété, le montant devant correspondre à un minimum 
de 1.500€ de dépenses, 

Le second pour le solde, dans un délai maximum de 12 mois après la date de notification de la 
présente convention et après présentation de l'état récapitulatif des dépenses sous la forme 

d'une copie du document figurant en annexe auquel seront joints les factures acquittées des 
dépenses concernées, visées à l'article 2 (machines et équipements de production) et ce à 
hauteur d'un minimum de 6.000€ conformément au principe de limitation à 50% des dépenses 
engagées. 

La Communauté d'Agglomération se libèrera de la somme due par virement administratif sur le 

compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire. 

Le comptable assignata ire des paiements est M. le Trésorier Payeur Général de Saint Jean d'Angely. 

Article 9 Modalités de révision et de résiliation 

En cas d'absence de réalisation de l'objet de l'aide, de réalisation partielle ou non conforme, ou si le 

bénéficiaire ne produit pas les pièces justificatives demandées et les comptes obligatoires, la 

Communauté d'Agglomération pourra procéder à l'annulation totale ou partielle de la subvention et 

émettre un titre de recettes. 

La Communauté d'Agglomération pourra, à tout moment, et après envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception au bénéficiaire, résilier la présente convention s'il apparaît qu'une des 
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clauses n'a pas été respectée. La Communauté d'Agglomération se réserve alors le droit de suspendre 

le paiement de la subvention ou d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées. Un 

titre de recettes pourra être émis en tant que de besoin. 

La convention pourra également être modifiée par la Communauté d'Agglomération de Saintes, par 

avenant, en fonction : 

De l'aide apportée par d'autres organismes publics, notamment si les plafonds légaux sont 

dépassés ; 

Des évolutions des cadres juridiques encadrant les régimes d'aides ; 

Du coût réel de la dépense effectuée, sans dépassement du montant initialement prévu. 

Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou*  l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

Fait à Saintes, Le 

Pour la Communauté d'Agglomération de Saintes, 

Le Vice-président, 

Pierre-Henri JALLAIS 

Pour la SAS IB Sys, 

Le Président, 
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Annexe 1 

reuntes 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE VERSEMENT DE SUBVENTION 

Convention N°  
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

Cadre 1 Présentation de l'opération 

Maître d'ouvrage 

 

Date de la demande de subvention 

 

Date d'attribution 

 

Date de fin de validité 

 

Opération 
financée 

 

Coût éligible de l'opération € HT 

Taux d'intervention % 
Subvention € 

Cadre 2 Demande de paiement de la subvention 
(à compléter par le maître d'ouvrage) 

Le maître d'ouvrage ci-dessus désigné : 
1. Certifie que l'opération financée est conforme au dossier initial produit, 

2. Certifie exact le décompte, figurant ci-dessous, des dépenses réalisées au titre de la présente opération, 

3. Sollicite le versement du : 

o 1" acompte o 2ème acompte ii solde de la subvention (cocher la case correspondante) 

A , le  Signature : 

Cadre 3 Décompte des dépenses (à établir en annexe si nécessaire) 
(à compléter par le maitre d'ouvrage) 

 

Facture N° Date Fournisseur Objet Montant HT 

                    

Pièce(s) à joindre au décompte (réservée(s) au seul o donnateur) : 

Ensemble des factures correspondantes + rapport d'étude si nécessaire TOTAL 

Copies de documents ou photographies confirmant la mention de l'aide communautaire 

 

Cadre 4 Attestation de service fait 
(à compléter par la Communauté d'Agglomération) 

Instructeur :  

o Après examen des pièces produites, opération financée conforme au programme initial : o Oui o Non 

o Total des dépenses réalisées et subventionnables retenues pour le calcul de la subvention :  € 

Date : 

Signature : 

Document à retourner à : Communauté d'Agglomération de Saintes 

Service Développement Economique 

12 bd Guillet Maillet 17 100 Saintes 

Plus d'informations : 

Bertrand NARJOUX 

06.70.33.51.91 

b.narjoux@agglo-saintes.fr 
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Convention d'octroi d'une subvention dans le 

cadre de l'Appel à Projets ESS de l'année 2023 

Entre 

La Communauté d'Agglomération de Saintes, représentée par son Vice-président, Monsieur Pierre-
Henri JALLAIS, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération 
n°CC_2O23_211 du Conseil Communautaire en date du 9 novembre 2023, 
Ci-après désignée par « la Communauté d'Agglomération », 

D'une part, 

Et 

L'association LaCoTec — Coopérative Technique de Saintonge, représentée par son Président, M 

_ , domiciliée Saintes (17100), 

Ci-après désignée par «l'association», 

D'autre part. 

Vu le traité instituant la Communauté Européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 à L1511-2, et 

L4251-17, 

Vu la délibération n° 2023-42 du Conseil Communautaire du 30 mars 2023 approuvant le règlement 

de l'appel à projets ESS 2023 et du prix « Coup de coeur citoyen » associé, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule : 

La Communauté d'Agglomération a décidé de favoriser l'émergence d'activités nouvelles en lançant un 

nouvel appel à projets en faveur de l'ESS en 2023. 

Le jury d'examen des candidatures s'est réuni le 24 octobre 2023 et a proposé, parmi plusieurs 

candidats, de retenir l'association LaCoTec en qualité de lauréat pour l'intérêt et la qualité de son projet 

distingué par le « Prix des solutions de transition énergétiques pour l'habitat». 
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Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Communauté 

d'Agglomération attribue à l'association une subvention de fonctionnement d'un montant de 3.000€ 

en sa qualité de lauréate de l'Appel à Projets ESS 2023. 

L'objet de l'association est de proposer et mettre en oeuvre des projets et solutions à coût maîtrisé en 

faveur de l'habitat. 

Article 2 : Description du projet 

Le projet « LaCoTec #Savoir-Faire » consiste à mettre en place des animations et formations associées 

à l'offre globale de l'association afin de permettre aux usagers de mieux appréhender les 

questionnements relatif à l'habitat et aux métiers du bâtiment (sensibilisation, découverte initiation, 

formation) et de leur ouvrir la possibilité d'être acteur de leur projet à coût réduit. 

L'aide de la Communauté d'Agglomération portera sur les dépenses engagées sur une période d'une 

année en petits équipements, accessoires, consommables et autres frais d'aménagement et 

d'installation relatifs à l'activité prévue pour le projet. 

Ce projet est conforme aux conditions prévues par le dispositif d'aide à la création et au 

développement d'entreprises de l'ESS du régime d'intervention de la Communauté d'Agglomération. 

Article 3 : Droit applicable et montant de la subvention 

La Communauté d'Agglomération, à travers son conseil communautaire et en tant que financeur, a 

pris la décision d'octroi de l'aide le 9 novembre 2023. 

Le régime en vigueur est le règlement européen N° 1407/2013 relatif à l'application des articles 107 et 

108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis. 

S'agissant du régime de minimis un montant maximum d'aide publique de 200.000€ en 3 ans toutes 

aides confondues de ce type peut être appliqué à l'ensemble des dépenses éligibles du projet. 

Le dispositif permet de retenir comme dépenses éligibles les coûts de fonctionnement conformément 

aux éléments figurant dans le dossier de candidature déposé par le candidat et à ce qui est indiqué à 

l'article 2. 

La Communauté d'Agglomération attribue au projet une aide de 3.000 €. La part d'aide attribuée par 

la Communauté d'Agglomération est plafonnée à 50% de l'assiette constituée des dépenses éligibles 

indiquées à l'article 2, et ce conformément au règlement de l'aide de la Communauté d'Agglomération 

visé en préambule. 

L'intervention réalisée au titre de la présente convention est conforme aux règles européennes 

relatives aux aides d'Etat et au Code Général de Collectivités Territoriales. 
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Article 4 : Rapport annuel 

L'article L1511-1-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « le Conseil Régional 

établit un rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en oeuvre sur son territoire au cours de 

l'année civile ». 

Afin de lui permettre de satisfaire à cette obligation, la Communauté d'Agglomération pourra 

demander à l'association tout document justificatif lui permettant d'établir ce rapport. 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention est établie pour une durée de 12 mois maximum à compter de sa date de signature par 

les parties. 

Au terme de ce délai, le bénéficiaire disposera d'un délaisupplémentaire de six mois pour produire les 

pièces prévues à l'article 8 de la présente convention (modalités de paiement). 

Au-delà de ce délai, la subvention peut être annulée. Une procédure de reversement pourra être 

engagée à l'encontre du bénéficiaire qui aura perçu un acompte et ne l'aura pas justifié. 

La convention ne sera définitivement close qu'après la production des pièces visées à l'article 7. 

Article 6 : Information — communication 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de mentionner la participation financière de la Communauté 

d'Agglomération. Il fera figurer les logos types sur tous les documents relatifs à l'objet de l'aide 

communautaire précédés de la mention « avec le concours financier de la Communauté 

d'Agglomération de Saintes». Cette mention pourra figurer après les travaux sur les éléments financés 

le cas échéant, dans ses locaux ainsi que, pour le fonctionnement de la structure, dans ses documents 

de communication ou ses supports numériques (site internet, réseaux sociaux...) et dans ses locaux. 

Des supports de communication (panneaux, autocollants...) indiquant que le bénéficiaire est soutenu 

par la Communauté d'Agglomération de Saintes peuvent être fournis par la Communauté 

d'Agglomération. 

Un mois avant la date de l'inauguration (si prévue) ou de toute manifestation officielle relative à l'objet 

de la présente convention, le bénéficiaire prendra l'attache des services de la Communauté 

d'Agglomération pour organiser la participation de représentants de la Communauté d'Agglomération 

de Saintes à cette occasion (présence des élus, fixation de la date, validation des cartons d'invitation...). 

Si l'obligation d'apposer le logo communautaire n'est manifestement pas adaptée, le bénéficiaire doit 

s'engager à fournir une autre justification pour assurer la visibilité du financement communautaire qui 

devra être préalablement acceptée par les services de la Communauté d'Agglomération. 

Article 7 : Obligations du bénéficiaire 

En vue d'assurer les vérifications liées à la présente convention, le bénéficiaire s'engage à garantir le 

libre accès de l'opération concernée à toute personne désignée par la Communauté d'Agglomération. 
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L'aide communautaire est acquise au bénéficiaire sous réserve du bon engagement des dépenses 

correspondantes, conformément au dossier de demande présenté au moment de sa candidature et 

au règlement régissant le dispositif d'aide. 

Le bénéficiaire s'engage à informer immédiatement la Communauté d'Agglomération des difficultés 

faisant obstacle à la réalisation de l'objet de la présente convention. 

Toute association ou entreprise privée ayant reçu une subvention est soumise au contrôle des 

délégués de la Communauté d'Agglomération (article L1611-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). Ce contrôle est effectué sur pièce ou sur place. 

Tout groupement, association ou entreprise privée qui a reçu dans l'année en cours une ou plusieurs 

subventions de la Communauté d'Agglomération doit fournir systématiquement une copie certifiée de 

son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les 

résultats de son activité (article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

La subvention n'est définitivement acquise par le bénéficiaire qu'après production de ces pièces. 

Article 8 : Modalités de paiement 

La communauté d'Agglomération se libèrera du montant dû en deux versements : 

Le premier, à hauteur de 50% de l'aide octroyée soit 1.500€, sur présentation par le 
bénéficiaire d'un premier état de dépenses relatif au projet (factures, devis ou bons de 
commande signés...), représentant au moins 1.500€ engagés, 
Le second pour le solde, à hauteur d'un maximum de 1,500€, dans un délai maximum de 12 
mois après la date de notification de la présente convention et après présentation d'un état 
récapitulatif des dépenses engagées accompagné des factures acquittées et état de frais 
indiquant des dépenses à hauteur d'un minimum de 6.000€ conformément au principe de 
limitation à 50% des dépenses engagées. 

La Communauté d'Agglomération se libèrera de la somme due par virement administratif sur le 

compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire. 

Le comptable assignataire des paiements est M. le Trésorier Payeur Général de Saint Jean d'Angely. 

Article 9 : Modalités de révision et de résiliation 

En cas d'absence de réalisation de l'objet de l'aide, de réalisation partielle ou non conforme, ou si le 

bénéficiaire ne produit pas les pièces justificatives demandées et les comptes obligatoires, la 

Communauté d'Agglomération pourra procéder à l'annulation totale ou partielle de la subvention et 

émettre un titre de recettes. 

La Communauté d'Agglomération pourra, à tout moment, et après envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception au bénéficiaire, résilier la présente convention s'il apparaît qu'une des 

clauses n'a pas été respectée. La Communauté d'Agglomération se réserve alors le droit de suspendre 

le paiement de la subvention ou d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées. Un 

titre de recettes pourra être émis en tant que de besoin. 
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La convention pourra également être modifiée par la Communauté d'Agglomération de Saintes, par 

avenant, en fonction : 

De l'aide apportée par d'autres organismes publics, notamment si les plafonds légaux sont 

dépassés ; 

Des évolutions des cadres juridiques encadrant les régimes d'aides ; 

Du coût réel de la dépense effectuée, sans dépassement du montant initialement prévu. 

Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

Fait à Saintes, Le 

Pour la Communauté d'Agglomération de Saintes, Pour l'association LaCoTec, 

Le Vice-président, le Président, 

Pierre-Henri JALLAIS 
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